
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 11 DÉCEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le onze décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE
GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN
Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CASU
Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,
MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX
David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, BODILIS Jean-François, DALIS-ABGRALL
Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
LE SAUX Jean-Luc

Excusés
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)



Conseil de Communauté du 11 décembre 2020

Délibération n°DCC2020_218

Objet Réalisation d'une étude de valorisation de la rade de Brest

Rapporteur Morgane QUENTRIC-BOWMAN

Service Pôle Aménagement

Thème Tourisme

Morgane QUENTRIC-BOWMAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Le groupement d'intérêt public (GIP) Brest terres océanes (BTO) a inscrit la rade de Brest
comme l'un des axes de développement majeurs de sa stratégie intégrée de développement
touristique.  La  rade  de  Brest  s'affiche  indéniablement  comme  une  véritable  offre
différenciante  pour  la  destination  touristique.  Ses  multiples  activités  et  sa  superficie
représentent une force propice à la construction d'une véritable image touristique.
Plusieurs actions ont déjà été portées par la destination et ses partenaires, dont la CCPLD,
pour valoriser les atouts de la rade. Au vu du potentiel de la rade, maritime comme terrestre,
les EPCI  concernés ont  pris  la  décision de cofinancer  une étude en vue de réaliser  un
schéma d'aménagement partagé sur les volets tourisme et nautisme. A ce titre, le Bureau
communautaire  du  17  novembre  2020  s'est  prononcé  favorablement  en  faveur  de  la
réalisation de cette étude.
Il convient aujourd'hui d'en voter le financement.
Selon les clés de répartition définies, à savoir 3/4 linéaire côtier et 1/4 population, la CCPLD
financera 16% de l'étude. Après consultation, le prestataire a été désigné par le Comité de
pilotage le 16 octobre 2020 affiche une prestation à 70 050€ TTC ; la part CCPLD est donc
de 11 644,18 € pour un reste à charge (en déduisant les subventions) de 3 200,93 €.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 23 novembre 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 17 novembre 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1  : valide l’intérêt de la réalisation de l'étude en vue d'aménagements et de
stratégie partagée tourisme et nautisme,
Article 2 :  approuve le montant  de l’ordre de 3 200,93 €  restant  à la charge de la
CCPLD pour mener ce projet.

#signature#
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